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Défrichement de 5.43 ha sur les communes de La Chaze de Peyre (parcelle

ZA14) et Prinsuéjols (parcelles B15 et B16)

5° a) Défrichement d'une superficie de 5.43 ha

Défrichement de 5.43 ha de plusieurs parcelles d'accru naturel de Pin

sylvestre.

HERMET Vincent

19/02/2013 19/02/2013 F09113P0078
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Remettre en pâture pour sécuriser l'approvisionnement en fourrage

Le défrichement sera réalisé par abattage, débardage mécanisé entre

mai et décembre 2013.

Pas de phase d'exploitation
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Autorisation de défrichement

Autorisation de défrichement

Superficie défrichée

Superficie du massif

X

X

X

5.43 ha

18.63 ha

RGF 93

RGF 93

La Chaze de Peyre et Prinsuéjols

716029°49'14"E,6399833°34'52"N

716143°6'48"E,6399094°5'18"N

La Chaze de Peyre

(ZA14)

Prinsuéjols

(B15 et B16)
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Zone de montagne : Lozère
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X

Les parcelles sont occupées par un accru naturel de Pins sylvestre. Elles

sont encore aujourd'hui pâturées.
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X

Oui, consommation d'espace forestier au

profit de l'espace agricole
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Gain de surface fourragère pour l'éleveur
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Le projet devrait être exempté d'études d'impact car :

- Il permettra à l'éleveur de sécuriser son approvisionnement en

fourrage

- La destination des parcelles est le pâturage

- Ceux sont des terres qui sont en parties déjà pâturées

- Il n'y a pas de zonages environnementaux sur la zone des travaux.

x

x
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8 février 2013Saint Chély d'Apcher


